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Le 22 juin dernier, le Tribunal correctionnel d e
Meaux a jugé  l'affaire  d e Cyril (cf. Actu alités
juridiques), un jeune Camerounais de 24 ans, q ui
poursuivait les époux Ekwalla, ses grand -oncle et
grand-tante, chez  qui il avait été accueilli à l'âg e
de 9 ans suite au décès de sa mère. Là, il affirme
avoir été rég ulièrement affamé et violemment
battu pendant cinq ans, ajoutant avoir été victime
de tortures au piment dans les yeux et sur le sexe.
Le garço n, ap rès plusieurs fug ues et un
sig nalement à l’A ide Sociale  à l’Enfance (ASE),
fera l’objet d’une mesure de placement en 1994.
Le drame continue à l'âge de 15 ans lorsque des
complicatio ns liées à une sinusite le rendent
définitive ment aveugle. Aucune relation avec les
coups répétés et les tortures au piment n'a pu être
établie par les exp erts diligentés p end ant la
procédure.

Un te l handicap, survenu au co e ur d e son
ad ole scence, brise sa vie. Cyril tente à p lusieurs
reprises de dire s a souf france par des gestes
désespérés... Mais il n'e st p as vraiment entendu
de ses éducateurs et tuteurs. En p leine révolte, il
refuse q uasiment to utes les solutions proposées,
notam ment d'apprendre l'autono mie pour se
déplacer et lire le braille. Dépendant, il est balloté
de  famille d 'accueil en famille d'accueil sans
jamais trouver vraiment la sérénité. 

Le CCEM soutient Cyril depuis Août 2000, alors que
s'e squissait, à travers son récit, une situation
d'esclavag e do mestique f inalement non
reconnue. Nous avions notamment alerté l'opinion
au cours d'une conférence de presse en avril 2001
alors que l'ASE lui signifiait la fin de sa p rise en
charge puisq u'il deve nait majeur. Cette  autorité
tutélaire, pe ndant toutes ces années, n'avait rien
pu faire ou n'avait rien fait p our aider ce  jeune
en situation p sycholog ique difficile. Aucune
démarche  pour f aire reconnaître son statut d e
personne handicapée n'avait été entamée, ce qui
l'empêchait de bénéficier des prestations sociales.
Sans parler des questions d 'état civil q ui avaient
été négligées à l'époque... Autant de procédures
démêlées ensuite par le CCEM.

La décisio n du Tribunal a so ulevé
l'incompréhension et la colère de Cyril. Les époux
Ek walla ont été cond am nés à une p eine de
quinze mois d'emprisonnment avec sursis assortie
du paiement de do mmages et intérê ts. Au-delà
de ce jug ement, il se trouve à son insu au coeur
d e la diff iculté de juger. Le poids ou la d ouleur
de la parole de la victime ne constituant pas une
preuve, comment la justice peut-elle trancher sans
léser les droits des uns et des autres ? 
Le Trib unal de Meaux a rép ondu... mais san s
convaincre Cyril.

■ Marc Béziat
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CYRIL, IMPUISSANT A SE FAIRE ENTENDRE
CYRIL

A 15 ans, Cyril, adolescent battu, est devenu aveugle, désespéré et révolté. Arrivé en France à 9 ans, il est venu trouver le
CCEM en 2000 pour poursuivre son oncle et sa tante. Le 24 juin 2004, la décision du tribunal n’a pas calmé sa révolte.

Cyril en avril 2001  est “lâché” par l’ASE



DECES DE MARIE-CLAIRE
M E N D E S - F R A N C E
Son soutien à Sarah Balabagan
en 1996,  une Philippine
condamnée à mort dans les
Emirats Arabes Unis pour avoir tué
à coup s de couteau son
employeur qui tentait de la violer,
e st p lus connu que son
e ngage ment à nos côtés.
Po urtant Marie-Claire Mendès-
France , la veuve de l'ancie n
p résid ent du Conse il, fût d ès la
p remière heure,  en 1994, la co-
présidente du CCEM aux côtés de
Dominiq ue Torrè s. E lle vient de
s'é teindre le  28 ju in à l'âge  de  
83 ans. Le CCEM lu i rend
hommag e et présente ses
condoléances à la famille.

N O U V E A U X M E M B R E S AU CA 
L'Assemb lée générale du 16 ju in
2004 a approuvé, à l'unanim ité
d es p ersonnes p résentes et
représentées, l'e ntré e de Christine
Lazerges, de Me Franceline
Lepany e t Hub ert Prévot au
Conseil d'administration du CCEM.

CCEM BORDEAUX R E C H E R C H E . . .
L'antenne d u CC EM à Bord eaux
re cherc he d es béné vo les
p ouvant l 'aid er dans la p rise en
charge  de s victimes : ac cueil
temporaire  et accompagnement.
Contac tez  Martine Rivet au local
(Té l. 05 56 48 27 06) et, après 20
heures, au 06 18 43 67 73.

CARNET ROSE
Le CCEM adresse se s plus vives
félicitations et to us ses voeux de
bonhe ur à Afi e t Jean-Luc, les
pare nts d e Tracy Elisabe th née le
4 mai dernier, à Solange et Franck
pour la naisssance d e Théo
Kouassi le 15 mai, et à Martine tte
et Jean-Victor qui nous ont fait
part de la naissance de Marc Yao
le 10 juin.

CARNET BLANC
Diana et Cé dric se  sont marié s le
17 mai 2004. Nous leur adressons
tous nos voeux de bonheur !

FRANÇOISE

FRANCOISE EST PARTIE
Sa bonhommie et sa gentillesse irradiaient. Françoise Di Folco (cf. EE n°21) nous a 
quittés le 11 juin dernier après un long et douloureux combat contre la maladie. Tous
au CCEM ont été affectés et nous nous sommes retrouvés nombr eux autour de son mari
Bernard et de ses enfants pour une cérémonie d’adieu très émouvante.

C’est à la su ite d’ une ém issio n de
télévision  qu’elle avait co ntacté
Domin ique Torres qui avait
immédiatement réalisé que
l’enth ousiasme de cette pet ite
femme discrète serait un ato ut
formidable pour le Comité à naître. 
Elle était devenue la première
bénévo le du  CCEM et avait
naturellemen t propo sé que son
appartemen t devienne le prem ier
siège soc ial du  Comité. Elle
con tin uait d’ailleurs à recevoir du
courrier et des do ns par chèques …
Très vite, elle s’est occupé des
premières victimes. 
Un accompagnement par ci, une
démarche administrative par là, un
coup de main, un sourire, Françoise
était toujours présente aux fêtes du
Comité, au bu reau quand nou s
avons pu engager des salariés, aux
assemblées générales. 
Elle était efficace, indispensable. Elle
savait aussi se fâcher devant
l’inert ie de l’administration  et
racontait avec plaisir et fierté "le jour
où elle avait fait signer le Préfet…"

Mehret, Jo séph ine, Laïla, Agnès,
Charline et bien d’autres on t
retrouvé en France une grand-mère
attentionnée. 
Elle fu t même l’arrière grand-mère
de Nadia, la fille de Charline, qu’elle
récupéra avec nou s, u n matin à
l’aéroport de Roissy en pro venan ce
de Madagascar. Elle prit en charge
cette no u velle petite famille,
l’ento ura avec tendresse, comme
elle le faisait avec les siens. 
Elle constatait d’ailleu rs avec
philosophie que si les liens s’étaien t
u n peu  distendus avec ses pet ites
filles adoptives, c’est que celles-ci
avaient de moins en moins beso in
d’aide…
C’ est à Bernard et à ses enfan ts,
que nou s avo ns trop souvent privés
de sa présence, que nous vo ulon s
d ire no tre émotio n et notre
admiration pour leur épou se et
mère, que nous aimons et que nous
regrettons.

■ Olivier Brisson

Février 1999, Franço ise et le CCEM ento urent Charline R. à la sortie du premier
p rocès pour esclavage à Paris



ESCROQUERIES

MEAUX
Le Tribunal de Grande Instan ce (TGI) de Meaux a co ndamné le 22 juin  dernier (cf. p.2) les épo ux
Ekwalla à une peine de 15 mois de prison avec sursis et à payer des dommages et intérêts à Cyril E.
pour des faits de violences sur mineur. La victime a interjeté appel de cette décision. 

NARBONNE
Le TGI de Narbon ne a condamné le 4 juin dernier Mme Aline de Heaulme, vice-consul h ono raire de
France à Madagascar, à 4  mois d'empriso nnmen t avec sursis, 4000 eu ros d'amende et des
dommages-intérêts à verser à Sylviane R. pour avoir abusé de sa vulnérabilité en vue de la fourniture
de services non rémunérés normalement et pour l'avoir employée sans autorisation de travail. Sylviane
R., qui travaillait à Madagascar au service de la famille de Heaulme, était venue en France en 1998 et
en 1999 s'occuper de la mère de Mme de Heau lme. Là, elle logeait dans un  garage no n chauffé,
n'avait pas de lit ni de sanitaires et était sous alimentée. 

PARIS
Le 30 ju in, la Cour d’ Appel de Paris a reconn u l’existen ce de la relation de travail entre Mme Gill et
Angela E. de juin 1996 à décembre 1998. En conséquence, elle a été condamnée à payer à Angela E.
les arriérés de salaires et des dommages et intérêts pou r rup tu re abusive du con trat de travail. La
part ie adverse avait plaidé l’autorité de la chose jugée, Mme Gill ayant déjà été condamnée par la
Cour d’Appel Correctionnelle (cf. EE n° 12) en octobre 2001 à verser des dommages et intérêts à Angela
E. au titre de son préjudice moral.

PARIS
Le 2 juillet, le Con seil des Prud’hommes de Paris a condamné Mme Lecoq, l’un des employeurs de
Binetou S., à lui payer des dommages et intérêts pour rupture abusive de son contrat de travail ayant
existé entre 1983 et 1995. Mme Binetou S. n’a pu percevoir aucun arriéré de salaire en raison du délai
de prescription ex igeant l'engagement de l'action  prud'homale dan s les cinq an s suivant la f in de la
relation de travail.

La méthode utilisée est souvent la même : il s'agit
de  profiter d e la détresse d e personnes en
situatio n p récaire pour leu r sub tiliser
frauduleusement leur pécule. A Bo rdeaux, une
quinzaine de victimes, âgées d e 20 à 60 ans, en
rupture familiale o u souffrant de pro blèmes
physiques, ont ainsi été "recrutées" , voire
"enlevée s" p our certaines, par des membres d e
la communauté des gens du voyage de la région
de Blaye et Coutras qui les o nt asservies par la
peur et la violence. Elles étaient logées dans des
conditions ind ignes en échange de leurs
allocations o u d es revenus tirés d'un travail
ag ricole. "U n système d e servage digne  d u
Moyen-Age", selon un mag istrat, q ui p récise que
l'une des victimes était lo gée dans "une cage
grillag ée, une sorte d e niche pour chien". Les
prévenus auraient détourné plus de 200 000 euros
au détriment des organismes sociaux de Gironde
et de Dordogne.

Le CCEM , qui reço it plus de tro is cents
sig nalements par an, e st p arfo is alerté d e
situatio ns où la vulnérab ilité  et la faib lesse d es

victimes so nt abusées sans exploitation,
économique ou sexuelle. Cela se  produit même
parfois d ans un cadre matrimo nial o ù il est
souvent d ifficile  d'intervenir. Chaque fois nou s
prodiguons nos conseils à la victime quant à ses
possibilités de recours et d'intervention. 

Pourtant, ces situations, aussi dramatiques qu'elles
soient, n'e ntrent pas d ans le cadre d e notre
missio n d'assistance aux victimes d'esclavage
domestique. Car si on a porté atteinte à la dignité
d e ces personnes, elles n'ont pas été privées de
leurs libertés fondamentales dans le cadre d'une
exp lo itation. Dans le cas précis de cette af faire ,
Me Delthil, le resp onsable de l'antenne de
Bordeaux, se mettra en rapport, d ès qu'ils seront
d ésignés, avec les avocats des victimes po ur
étudier la f orme d e l'engag eme nt du CCEM  à
leurs côtés. 

■ M.B (d’après AFP)

ESCROQUERIES ET ABUS DE FAIBLESSE
Neuf personnes ont été mises en examen à Bordeaux le 17 juin der nier pour « abus de faiblesse », « extorsion de fonds », 
« enlèvement » et « fraude aux allocations d'adulte handicapé et au RMI ». Cela ressemble à de l’esclavage, mais ce n’est pas
de l’esclavage. Pourtant il n’est pas nouveau pour le CCEM d’être alerté de situations analogues.



INTERVIEW

Esclaves Encore : Quelles circonstances vous ont poussé à
devenir famille d’accueil ?

Michel G. : "Par m on métier, j'avais vu des choses
injustes où parfois, au nom de la loi, on expulsait
les plaignants en situation irrég ulière  en
permettant aux exploiteurs de s'en sortir. Cela m'a
p eut-être orienté q uand j'ai vu un jour un appel
du CCEM dans la presse."

Chrystel D. : "J'ai retrouvé après une long ue
sép aration un cousin qui m'a app ris son rôle d e
famille d'accueil au CCEM. J'avoue qu'à l'époque
j'avais d es pro blè mes de gard e d 'enfants et je
m'étais demandée s'il était compatible de fournir
un travail à une personne en d if ficulté et d e
l'accue illir. Entre-temp s, j'ai réso lu mon problème
d e g arde, mais j'ai maintenu ma p ropo sitio n
d'accueil en appelant le CCEM."

E.E : Quelle anecdote vous vient à l’esprit pour décrire votre
relation ?

M.G : "Nous avo ns récemment acco mpag né
Fatima chez des membres de sa famille qui vivent
dep uis lo ngtemps  en France. En la voyant se

co mp orter avec eux dans une attitud e plus
réservée qu'avec nous, voire soumise, j'ai à la fois
mesuré le chem in parcouru et celui qu'il reste à
parcourir p our qu'elle  soit totalement libre. C'est
une fe mme  qui évolue. Elle s'exprime, elle  veut
avancer dans sa vie. C'est un plaisir pour moi de
lui faire découvrir des choses. Quand je lui ai fait
p art d e ma p ensée , elle a répondu : "Avec to i
c'est pas pareil, tu es Français."

C.D : " Deux choses me viennent. La première c'est
une certaine complicité qui s'est installée entre
nous. Quand Fikre sort, on la taquine parfois en
lui disant qu'elle a rendez-vous avec son "fiancé"...
Un  fiancé complètement imaginaire bien
ente ndu. Mais ce petit jeu lui d onne l'assurance
d'aller et venir quand  bo n lui s emb le sans
co mp tes à rend re. Une autre s'est produite très
récemment. On lui mo ntrait une vid eo d e no tre
mariag e q uand so n portable a son né.
Contrairement à son habitude, Fikre a répond u
sans aller dans sa chamb re. Un sig ne d e
confiance pour notre famille."

E.E : Etre famille d'accueil, est-ce difficile ?

M.G : "On avait une démarche un peu hésitante
au dép art et o n ne savait p as trop  à quo i
s'attendre. J'avais d écidé sans avo ir une idée
précise de mon rôle. J'ai eu d e la chance  avec
Fatima car on se parle d'adulte à adulte. C'est une
personne très positive." 

C.D : " Nous sommes probablement vernis avec la
personnalité de Fikre. C'est une leçon pour nous
de la voir ainsi après les épreuves qu'elle a
traversées. On voulait lui redonner le goût de vivre
et aujourd 'hui je ne vois plus de voile d e tristesse
dans ses yeux. Fikre est devenue le cinquième
membre de la famille. C'est une belle expérience
que je souhaite à beaucoup de gens ! ".

■ propos recueillis par M.B

FAMILLES D'ACCUEIL COMBLEES
Michel et Judith G. accueillent depuis le mois de mai Fatima A., une Algérienne de 35 ans, dont la personnalité et la maturité
trouvent écho chez ce couple. Michel est un jeune retraité de la police, désormais disponible. Judith travaille toujours et leurs
trois filles ne vivent plus chez eux. Dans le même temps, Chrystel, Raoul D. et leurs deux jeunes enfants accueillent Fikre, une
Ethiopienne de 43 ans. Vite intégrée, il ne se passe pas de jour sans que son rire résonne dans l’appartement. Chrystel D. et
Michel G. nous font partager leur expérience.

Campagne du CCEM (2000) Ag ence Colorad o



ARABIE SAOUDITE

Malgré l'abolition de l'esclavage par décret royal
en 1962, des étrangers souff rent encore de nos
jo urs en Arab ie Sao udite  de  formes extrêmes
d'exploitation, souvent analogues à des pratiques
esclavagistes, q ui rep osent sur un système d e
discriminatio ns raciales, religieuses ou de genre
sans que les autorités ne s'en émeuvent. 
Près de 9 millions d'étrangers travaillent en Arabie
Saoudite. Tous, d e reto ur chez  eux, ne se
plaig nent pas d e leurs cond itions de vie et de
travail. Mais pour celle s et ceux qui ont end uré
pendant d es mo is les aff res d'une exploitation
abusive, de s mauvais traitements, des violences
physiques ou sexuelles, des conditions de vie et
de travail contraires à la dignité, l'Arabie Saoudite
restera un cauchemar !

Ces victimes, selo n le rap port de HRW,
musulmanes, hind oues ou chrétiennes, s ont d e
jeun es adultes qui partent à l'étranger po ur la
première fois, des ho mmes mariés, de s
célib ataires o u des  f emmes divorcées avec
enfants à charge. Elles viennent du Bang ladesh,
des Philippines, de  l'Inde ou du Pakistan et
travaille nt com me personnel d'entretien dans les
hôp itaux p ublics, com me cuisiniers d ans d es
restaurants, comme bouchers, barbiers, plombiers
e t tapissiers mais aussi co mme do mestiques,
couturières ou coif feuses. Toutes d ans le ur pays
d'origine vivent dans des conditions de pauvreté
qui les poussent à p artir po ur g ag ner de  quo i
subvenir aux besoins de leur famille. Le rapp ort
dissèq ue, tém oignages à l'appui, les conditions
d'entrée sur le territoire sao udien d e ces
travailleurs : certains se sont lourdement endettés
po ur obtenir un visa grâce  à une ag ence de
placement. Une fois arrivés, ils sont à la merci de
leurs emp loyeurs qui, certains d'être  imp unis, leur
imp osent d es co nditions de travail totalement
ab usives. Pire est la condition d es femmes. Pour
e lles s'ajoutent d es viols à répétition ou le
harcèlement s exuel. Elles sont séque strées
derrière les po rte s des villas cossues de Ryad,
Jedd ah ou Médine. Elles travaillent isolées dans
un confinement indigne com me domestiques ou
nourrices 15 à 18 heure s p ar jour pour un salaire
infime. Pour elles, une seule issue  : la fuite p our
trouver de l'aide.
Nombreux sont les témoins qui dénoncent le déni
de leurs d roits f ondamentaux en matière d e

justice pénale. To rtures, menaces, aveux f orcés,
détention préventive prolongée, silence total vis-à-
vis d es consulats: ils ne sont p as avertis de
l'arrestation ou des cond am nations de  leurs
re ssortissants. Les p rocès-verbaux ne sont pas
traduits. Les prévenus ne sont pas info rmés de
leurs dro its... L'ap pareil judic iaire et policier
dispo se ainsi d'un arsenal qui b roie q uiconque y
est confronté. 
On se souvient encore de Sarah Balabagan, une
d ome stiq ue p hilip pine q ui, en 1995 aux Em irats
Arabes Unis, un autre pays de la p éninsule, avait
tué l'employeur qui ab usait régulièrement d 'elle
et qui fût sauvée par l'opinion internationale d'une
condamnation à mort prononcée  par une justice
opaque.

Il y a urg ence à ag ir p our le resp ect d es dro its
fon damentaux co nclut HRW. L'org anisation de
d éfense d es d roits de l'homme d resse une liste
d e 25 recom mand ations qu'elle  ad resse aux
autorités concernées et au  Prince Ab dullah, le
monarque qui dirige le pays. Le CCEM s'associe à
to ute initiative q ui lutte contre ces p ratiques
honteuses pour briser les chaînes de toute forme
d'esclavage.

■ M.B

CAUCHEMARS EN ARABIE SAOUDITE
L’organisation amér icaine Human Rights Watch (HRW) vient de publier un rapport dénonçant les conditions similair es à 
l’esclavage que réserve l’Arabie Saoudite à ses travailleurs migrants, dont nombre de femmes, originaires d’Asie, d’Afrique et
du Moyen-Or ient, à tr aver s une exploitation économique, des violences sexuelles mais aussi des discriminations 
systématiques. Parmi les victimes se trouvent les employées domestiques.

Couverture du rapport de l’organisation
Human Rights Watch 



TERRE DES HOMMES: étude sur le tr afic des
e n f a n t s
La Fédération Internationale Terre des Hommes a
demandé à Mike Dottridge, ancien directeur d'Anti-
Slavery International,  une étude sur la traite des enfants
et sur les moyens pour les organisations non
gouvernementa les (ONG) de la co mbattre en prenant
en compte l'intérêt d es en fants. Dans cet esprit,  ap rès
avoir analysé les pratiques mises en place à ce jour,
cette étude (reflet d'un travail en cours) soumet diverses
recommandations à la communauté internationale, aux
bailleurs des programmes de lutte et aux ONG qui
visent à corriger les aspects les plus contre-productifs au
but recherché.

USA: Le Congrès contre l'esclavage
Une commission sénatoriale se penche sur les mo yens
de lutter plus efficacement contre l'esclavage,
notamment sexuel, aux Etats-Unis. Un rapport du
Ministère de la Justice recommandait en juin un
renforcement de la législation par l'adoption de lois
spécifiques contre l'esclavage et la traite des êtres
humains et demandait au Sénat de ratifier la
Convention des Nations Unies sur la criminalité
transnationale organisée. Officiellement, entre 14 500 et
17 500 personnes seraient asservies chaque année aux
Etats-Unis, parmi lesquelles nomb re de ces victimes sont
des femmes et des enfants assujettis à la prostitution ou
au travail forcé. Alors que Washington menace de
sanctions une dizaine d e pays jugés trop laxistes en la
matière, les milieux politiques américains entendent
balayer au p réalable devant leur p orte.

MALAISIE : des violences quotidiennes
Une d omestique ind onésienne âgée de 19 ans a porté
plainte pour avoir été quotidiennement victime de
brûlures au moyen d 'un fer à rep asser et ébouillantée
par la femme de son employeur pendant cinq  mois à
Kuala Lumpur,  la  cap ita le malaise. La "maîtresse" a été
arrêtée et risque une longue peine d'emprisonnement.
Selon les services de police, il s'agit du pire des cas
connus de maltraitances sur une d omestiq ue. Co mme
plus de 200 000 étrangers en Malaisie, la jeune femme
était venue travailler en septembre 2003 pour une
centa ine d e dollars mensuels afin de soutenir sa  famille. 

NIGERIA : le carrefour du tr afic d'enfants
Selon le Fonds d es Nations Unies pour l'Enfance (Unicef),
le Nigeria est identifié comme le principal point de
passage de la route illicite du trafic des enfants
d 'Afriq ue de l' Ouest et d u Centre. Quelques 8 millio ns
d'enfants victimes de traite,  dont l'âge moyen est de 15
ans, y  seraient convoyés tant à l'intérieur des frontières
que vers l'étranger pour y subir diverses formes
d'exploitation de leur travail. 

INSTITUTIONS

INTERNATIONALDU COTE DES INSTITUTIONS
OIT : un rapport alarmant
Selon l'Organ isat ion  Internationale du  Travail (OIT), 10 millions
d'enfan ts dans le mo nde, do nt 90% de filles, so nt soumis au
travail forcé dans des conditions analogues à l'esclavage comme
employés do mestiques au  serv ice de particu liers. Ils travaillent
jusqu'à 15 heures par jour au m inimum , sep t jours sur sept pour
un salaire dérisoire, voire sans être payés, et sont souvent victimes
d'abus sexuels. Une situat io n  acceptée ou tolérée dan s de
nombreux états qui ne considèrent pas le travail domestique des
enfants comme u n problème, selon  June Kane, l'au teu r de ce
rapport qui souligne pourtant les risques encourus par les enfants
en matière de santé ou  les effets de ce travail sur leur capacité
à se construire un avenir meilleur.

Conseil de l’Europe : une opportunité à saisir
Le Co mité Ad Hoc du  Con seil de l'Europe sur l'Action  contre la
Traite des Etres Humains (CAHTEH), mandaté po ur élaborer une
Convention européenne su r la traite des êtres humains avant la
fin 2004, a pou rsuiv i ses travaux du 29 juin au 2 juillet. Amnesty
International et Ant i-Slavery International se mobilisent po ur que
ce texte constitue un progrès décisif pour les victimes supposées
de la traite. Les deux organisations prônen t en effet l'obligatio n
faite aux Etats de les pro téger, n otamment par l' octroi d'un
permis de séjour temporaire d'au  moins 90 jours, u n délai
min imum jugé nécessaire à la réflexion et à la mise en oeu vre
d'une assistance spécialisée. En France, le CCEM souhaite que la
Commission Nationale Consultative des Droits de l'Homme donne
son avis sur le projet de cette convention.

Genève : une sous commission  pour l’esclavage
Malgré les no mbreu ses réserves sou levées quan t à l'eff icacité
de la Commission des droits de l'Homme des Nations Unies, cette
dernière reste une institution incontournable pour alerter l'opinion
et les Etats des dérives de certaines pratiques. Ignoré et peu
médiatisé, le Groupe de travail des Nations Unies sur les formes
contemporaines d'esclavage, u ne émanation de la sous-
commissio n de la promo tion et de la protectio n des dro its de
l'Homme, s'est réuni du 28 juin au 2 juillet dernier et s'est focalisé
sur le travail fo rcé, une des formes d'esclavage les plus
répandues au monde qui touche de nombreux enfants. 

OSCE : nomination
Helga Konrad a été nommée Rep résen tante Spéciale su r la
Traite des Etres Humains de l'Organisation pour la sécurité et la
Coopération en Europe (OSCE). Sou lignant l'importance du  Plan
d'action adopté en 2003 par les 55 Etats membres de l'OSCE sur
ces questio ns, elle a n otamment déclaré : " Il est dans mes
intentions de m'attaquer à toutes les dimensions de la traite. Non
seulement la traite aux fins d'exploitation sexuelle mais aussi celle
aux fins de travail fo rcé et de travail pour dettes, en  particulier
celle visant les enfants et les mineurs." En ajoutant qu'elle attirerait
aussi l'attention  des Etats sur le développement du phénomène
de la traite interne qui sévit à l'intérieur même des frontières d'un
pays.
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